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DOCUMENT D’INFORMATION 
 

 Les primes ordinaires d’assurance prêt hypothécaire exigées par la SCHL seront modifiées de la 
façon suivante : 

 

Rapport prêt-valeur
Prime ordinaire 

(actuelle)

Prime ordinaire (à 

compter du 17 mars 2017)

65 % ou moins 0.60% 0.60%

75 % ou moins 0.75% 1.70%

80 % ou moins 1.25% 2.40%

85 % ou moins 1.80% 2.80%

90 % ou moins 2.40% 3.10%

95 % ou moins 3.60% 4.00%

Entre 90,01 % et 95 % – mise 

de fonds non traditionnelle
3.85% 4.50%

 
 

Mise de fonds entre 10 % et 14,99 %

Montant du prêt 150,000 $ 250,000 $ 350,000 $ 450,000 $ 550,000 $ 850,000 $

Augmentation des mensualités hypothécaires 4.94 $ 8.23 $ 11.52 $ 14.81 $ 18.10 $ 27.98 $

Selon un terme de 5 ans, un taux de 2,94 % et une période d'amortissement de 25 ans

Mise de fonds entre 15 % et 19,99 %

Montant du prêt 150,000 $ 250,000 $ 350,000 $ 450,000 $ 550,000 $ 850,000 $

Augmentation des mensualités hypothécaires 7.06 $ 11.75 $ 16.46 $ 21.16 $ 25.86 $ 39.96 $

Selon un terme de 5 ans, un taux de 2,94 % et une période d'amortissement de 25 ans

 

 Au cours des neuf premiers mois de 2016 : 
 

o près de 50 % des prêts hypothécaires assurés à l’unité par la SCHL étaient des prêts 
de moins de 300 000 $; 

o près de 95 % des prêts hypothécaires assurés à l’unité par la SCHL étaient des prêts 
de moins de 600 000 $; 

o moins de 1 % des prêts hypothécaires assurés à l’unité par la SCHL étaient des prêts 
de plus de 850 000 $. 

 

 La SCHL se conforme aux lignes directrices du BSIF pour les assureurs hypothécaires assujettis à 
la réglementation fédérale au Canada.  
 

 Le calcul du rapport d'amortissement brut de la dette (ABD) permet aux acheteurs potentiels 
d'estimer les dépenses maximales liées à l'habitation qu'ils ont les moyens de payer chaque mois.  
 

Rapport ABD = capital + intérêt* + taxes foncières + frais de chauffage 
       Revenu mensuel 

 
*L'intérêt est calculé en utilisant le taux d'intérêt admissible 

 

 L’assurance prêt hypothécaire protège les prêteurs contre les défauts de paiement et permet aux 
emprunteurs de faire l’acquisition d’une habitation avec une mise de fonds minimale de 5 %, tout 


